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driot de mes enfants viv a vis de leur pays
natal

Par djamy, le 19/10/2009 à 01:12

bonjour moi et mon mari on est des algeriens residents en algerie parents de triplees nees a
paris le 18 mars 2009 j ai besion de savoir le droit de mes enfants sans oublier bien sur mes
devoirs car depuis qu on a quitte la france apres 04 mois de la naissance de mes enfants a
cause de la meconnaisance et manque de renseignement et aujourdui t je tient a relier ce lien
mes enfants et leur pays natal car il ont eut auqu un droit est ce que c est juste de la part d un
pays genereux merci
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